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AGENCE REGIONALE DE SANTE

Arrêté  préfectoral  ARS-UD92-DRUSSC  n°  2018-239  fixant   la  composition  de  la
Commission départementale des soins psychiatriques 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE
OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE

Vu le code de la santé publique,  notamment ses  articles L 3223-1 à L 3223-3 et R 3223-1
à R 3223-11; 
Vu le décret 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement de commissions administratives à caractère consultatif ;
Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de monsieur Pierre SOUBELET en qualité de
préfet des  Hauts-de-Seine ;
Vu l’ordonnance du 20 septembre   2018  de Monsieur le  premier  président  de la  Cour
d’appel  de  Versailles  désignant  Madame  Christine  LETHIEC-MSIKA,  première  vice-
présidente au tribunal  de grande instance  de Nanterre  en qualité  de membre  titulaire  de la
commission départementale des soins psychiatriques et Madame Anne LATAILLADE, vice-
présidente au tribunal de grande instance de Nanterre en qualité de membre suppléant ;
Vu    le courrier du 5 janvier 2017 de la fédération Nationale des associations d’usagers en
psychiatrie (FNAPSY) proposant de désigner Monsieur Thierry VILLERS en remplacement de
Monsieur Irénée SKOTAREK;    
 Vu   le courrier  du 7 juillet  2017 de l’Union Nationale de familles  et  amis  de personnes
malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM)  proposant de désigner Monsieur Michel
DOUCIN en remplacement de Madame Danielle COMPARIN ;    

Sur proposition  de  Madame  la  déléguée  départementale  des  Hauts-de-Seine  de  l’agence
régionale de santé ;  

                                                   
                                                   ARRÊTE

Article   1 :  La  composition  des  membres  de  la  commission  départementale  des  soins
psychiatriques des Hauts-de-Seine prévue à l’article L.3222-5 du code de la Santé publique
est fixée comme suit :   

1°   Deux  psychiatres,  l’un  désigné  par  le  procureur  près  la  cour  d’appel,  l’autre  par  le
représentant de l’Etat
M. le Docteur Michel TRIANTAFYLLOU, Médecin psychiatre désigné par le procureur près
la cour d’appel
Monsieur  le  Docteur  Philippe  GAUTHIER, Médecin  psychiatre  désigné par  le  Préfet  des
Hauts-de-Seine 

2°   Un magistrat désigné par le Premier Président de la Cour d’appel de Versailles 
Madame  Christine  LETHIEC-MSIKA,  Première  Vice-présidente  au  tribunal  de  grande
instance de Nanterre 
Madame Anne LATAILLADE, Vice-présidente au tribunal de grande instance de Nanterre 
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3°   Deux  représentants  d’associations  agréées  de  personnes  malades  et  de  familles  de
personnes  atteintes  de  troubles  mentaux,  désignés  par  le  représentant  de  l’Etat  dans  le
département  
Monsieur  Thierry  VILLERS,  représentant  de  la  fédération  Nationale  des  associations
d’usagers en psychiatrie (FNAPSY) 
Monsieur  Michel  DOUCIN,  représentant  de  l’Union  Nationale  des  familles  et  amis  de
personnes malades et/ou handicapées psychiques (UNAFAM) 

4°   Un médecin généraliste désigné par le représentant de l’Etat dans le département 
Monsieur le Docteur Jean-Pierre GASTON CARRERE

Article  2   :  Les membres  de la  commission  départementale   des soins psychiatriques  sont
nommés pour une durée de trois ans renouvelable.  

Article 3 : L’arrêté préfectoral du 10 décembre 2008 portant nomination des membres de la
commission départementale des soins psychiatriques des Hauts-de-Seine est abrogé.

Article  4  :  Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Hauts-de-Seine  et  la  déléguée
départementale des Hauts-de-Seine de l’agence régionale de santé Ile-de-France sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture. 

Nanterre, le 18 décembre 2018

                                                                                                 Le Préfet des Hauts-de-Seine     
 

    Pierre SOUBELET
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